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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 4957

Monsieur MORTIER Sylvain

6 rue de Montdidier

60420 WELLES PERENNES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle ?Appui à la performance économique et
gestion de crise@ de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur MORTIER Sylvain, dont
le siège social est situé à WELLES PERENNES, enregistrée complète le 2 juillet 2025, pour une
superficie de 54 hectares (ha) 57 ares (a) 88 centiares (ca) ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOS-
SELIN, dont le siège social est situé à MERY LA BATAILLE, pour une superficie de 54
hectares (ha) 57 ares (a) 88 centiares (ca), enregistrée complète le 26 août 2025 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL JOSSELIN, dont le siège so-
cial est situé à ESSUILES, pour une superficie de 50 hectares (ha) 51 ares (a) 48 centiares (ca), enre-
gistrée complète le 29 août 2025 ;

Vu que la demande présentée par l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN entre en concurrence
totale avec celle présentée par Monsieur MORTIER Sylvain sur les parcelles ZR 50, ZR 52, ZS 17,
ZS 18J, ZS 18K, ZW 16, ZW 18 sises sur le territoire de la commune de MERY LA BATAILLE, et la
parcelle AC 44 sise sur le territoire de la commune de WELLES PERENNES ; 

Vu que la demande présentée par l’EARL JOSSELIN entre en concurrence partielle avec celle
présentée par Monsieur MORTIER Sylvain sur les parcelles ZR 50, ZR 52, ZS 17, ZS 18J, ZS 18K, ZW
16, ZW 18 sises sur le territoire de la commune de MERY LA BATAILLE ; 

Vu que les terres demandées ne sont pas libres et qu’elles sont actuellement mises en valeur par
l’EARL DU JEU DE PAUME ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 23 septembre 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 54 ha 57 a 88 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au 4
septembre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur MORTIER Sylvain consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 54 ha 57 a 88 ca ;

Considérant que Monsieur MORTIER Sylvain met actuellement en valeur 65 ha 16 a en polyculture
et qu’il exerce son activité à titre principal, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que Monsieur MORTIER Sylvain souhaite mettre en valeur une surface de 119 ha 73 a
88 ca, soit 119 ha 73 a 88 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il
est défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de Monsieur MORTIER Sylvain relève du rang de priorité 2 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN consiste en
l’agrandissement de son exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 54 ha 57 a
88 ca ;

Considérant que l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN est une société unipersonnelle représentée
par Madame JOSSELIN Claire, qui met en valeur 132 ha 56 a en polyculture et que Madame
JOSSELIN Claire exploite également à titre individuel 3 ha 36 a avec un atelier de poules
pondeuses, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé ;
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Considérant que l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN souhaite mettre en valeur une surface de
190 ha 49 a 88 ca, soit 190 ha 49 a 88 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité
(IPOP) tel qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle
après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN relève du rang de priorité 3
défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL JOSSELIN consiste en l’agrandissement de son exploitation
par la reprise d'une superficie supplémentaire de 50 ha 51 a 48 ca de terres distantes de 25 et 30
km du siège et des parcelles les plus proches ;

Considérant que l’EARL JOSSELIN est une société unipersonnelle représentée par Monsieur
JOSSELIN VALERY, qui met en valeur 135 ha 14 a, soit 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL JOSSELIN souhaite mettre en valeur une surface de 185 ha 65 a 48 ca, soit
185 ha 65 a 48 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est défini à
l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL JOSSELIN relève du rang de priorité 3 défini à l'article 3 du
SDREA susvisé ; 

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, l’autorisation
peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place répondant à un
rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des structures agricoles
mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de Monsieur MORTIER Sylvain est, par conséquent, prioritaire par
rapport aux demandes de l’EARL LA FERME DE CLAIRE JOSSELIN et l’EARL JOSSELIN ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE
Article 1  er   

Monsieur MORTIER Sylvain, dont le siège social est situé à WELLES PERENNES, est autorisé à
exploiter les parcelles ZR 50, ZR 52, ZS 17, ZS 18J, ZS 18K, ZW 16, ZW 18 sises sur le territoire de la
commune de MERY LA BATAILLE, et la parcelle AC 44 sise sur le territoire de la commune de
WELLES PERENNES  d’une contenance totale de 54 ha 57 a 88 ca, actuellement occupées par
l’EARL DU JEU DE PAUME.

Article 2

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.
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Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle ?Appui à la performance économique et

gestion de crise@ du service de la performance économique et
environnementale des entreprises

                                                                                                     Xavier BORTOLIN
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0426

                       

Madame Betty ACHTE 

2 bis rue du moulin

59470 BAMBECQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 17/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 4,7286 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

24/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 54,2272 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0426

Madame Betty ACHTE demeurant à BAMBECQUE a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 4,7286 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

BIERNE B425, B557, B558 1,2725 ha

SOCX A216, A902, ZB42 3,4561 ha
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0462

                       

Monsieur Clément ADRIANSEN

19 chemin du pont à chat

59630 BROUCKERQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 06/10/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 68,2944 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 06/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 68,2944 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0462

Monsieur Clément ADRIANSEN demeurant à BROUCKERQUE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 68,2944 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BROUCKERQUE B56, B57, B65, B368, B369, B370, 

B467, B513, B514, B515, B518, 

B523, B524, B698, B704, B936, 

B1229, B363, B367, B432, B450, 

B451, B452, B453, B454, B455, 

B456, B457, B458, B631, B475, 

B479, B480, B696, B304, B05, 

B306, B307, B308, B312, B313, 

B314, B359, B364, B365, B67, B71, 

B517, B519, B520, B935, B309, 

B310, B311, B705, B729, B730, 

B731, B736, B1147, B1148, B1156

49,1031 ha

LOOBERGHE B76, B77, B78, B79, B80, B217, 

B218, B219, B220, B221, B222, 

B223, B224, B225, B226, B227, 

B228, B229, B230, B231, B212, 

B213, B214, B215, B216

19,1913 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0365-1

                       

ASSOCIATION HENRY Marc et Jean

Messieurs Marc et Jean HENRY

1 Chemin de la Buissière

6500 BEAUMONT - BELGIQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 20/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 3,2831 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

20/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 31,0431 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0365-1

L’ASSOCIATION HENRY Marc et Jean représentée par Messieurs Marc et Jean HENRY demeurant à

BEAUMONT - BELGIQUE a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour

une surface de : 3,2831 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

COUSOLRE A281 3,2831 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0460

                       

Madame Christine CATTEAU 

5 rue de la Carluyère

59150 WATTRELOS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 03/10/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 63,0745 ha dans le cadre d’une installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 07/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 63,0745 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0460

Madame Christine CATTEAU demeurant à WATTRELOS a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 63,0745 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

WATTRELOS BY226, BY243, BY273, BZ352,

BZ354, CH302, CH296, CH278,

CH33, CI1, CY7, CE30, CH287,

CI4, CY17, CH283, CH38, CH242,

CK7, CK26, CY2, CY20, CE19,

CH23, CH233, CY6, BZ449,

BZ385, CM15, CM56, CL20,

CM64, CM67, CI2, CK22, CK36,

CK27, CH241, CL196, CL11, CI21,

CE32, CE76, CM10, CM12, CM66,

BZ356, CL8, CE28, CI17, CI18,

CP240, CZ11, CY16, CL195, CI20,

CI15, CY14, CL18

63,0745 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0425

                       

Monsieur Benjamin DELILLE 

20 route de Marquette

59252 WANES-AU-BAC

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 16/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,5612 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

28/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 36,6312 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                       Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0425

Monsieur Benjamin DELILLE demeurant à WASNES-AU-BAC a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 1,5612 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

FECHAIN ZC61J, ZC61K, ZC377 1,5612 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0410

                       

Monsieur DUEZ Julien

311 Grand rue

59269 SEPMERIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 09/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 10,1562 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

17/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 55,8062 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

              Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0410

Monsieur Julien DUEZ demeurant à SEPMERIES a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 10,1562 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

SEPMERIES ZH60 (en partie), ZH76 (en

partie), ZH77, ZH78

10,1562 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0442

                       

EARL DE LA POPERINGHESTRAAT

Messieurs Clément et Philippe PARENT 

342 petit chemin de Poperinghe

59299 BOESCHEPE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 24/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 7,6082 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

02/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 61,2582 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0442

L’EARL DE LA POPERINGHESTRAAT, représentée par Messieurs Clément et Philippe PARENT demeurant

à BOESCHEPE, a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de : 7,6082 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

BOESCHEPE ZH73, ZD65, ZD66 7,6082 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0434

                       

EARL EVRARD-WARPONT

Monsieur Frédéric EVRARD

8 route de Boulogne

59219 ETROEUNGT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 22/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 69,6235 ha dans le cadre de la transformation de votre exploitation individuelle en EARL

EVRARD-WARPONT. Cette demande a été enregistrée complète le 22/09/2025 et peut donc faire

l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0434

L’EARL EVRARD-WARPONT, représentée par Monsieur Frédéric EVRARD demeurant à ETROEUNGT a

déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 69,6235

ha.

Communes Références cadastrales Superficie

ETROEUNGT F77, F88, A193, A194, A207,

A209, A234, A237, A239, A241,

A240, F55, A11, A17, A120, A122,

A131, A153, A154, A509, A507,

A125, A127, A128, A129, A428,

A230, A227, A226, A16, A213,

A126, A124, A253, A189, A172,

A166, A184, A190, A191, A192,

A242

39,2050 ha

HAUT-LIEU C128, C142, C225, ZB11, C121,

C141, C215, C216, C227, C228,

C234, ZB12

19,7194 ha

BOULOGNE-SUR-HELPE B165, B166, B167, B168, B169,

B144, B151, B171, B158, B170, B172

10,6991 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0404

                       

EARL HERMAN

Messieurs Nicolas et Michel HERMAN 

41 impasse JB Tonnel

59830 WANNEHAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 08/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 3,6472 ha dans le cadre d’un transfert de baux entre associés. Cette demande a été

enregistrée complète le 03/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0404

Messieurs Nicolas et Michel HERMAN demeurant à WANNEHAIN ont déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 3,6472 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

BOURGHELLES ZH205, ZH206, ZH208, ZH209,

ZH210, ZH280, ZH282

3,6472 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0411

                       

EARL VAN HOVE

Madame, Messieurs Marie-Agnès, Paul 

et Marc VAN HOVE 

2145 route de Mouchin

59242 GENECH

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs,

Nous avons réceptionné le 10/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 3,9484 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

16/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 48,1684 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0411

EARL VAN HOVE représentée par Madame, Messieurs Marie-Agnès, Paul et Marc VAN HOVE

demeurant à GENECH a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour

une surface de : 3,9484 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

TEMPLEUVE EN PEVELE B1569, B1581, B1463, B1465, AR34 3,9484 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0417
                       

GAEC DELVALLÉE
Messieurs Jérôme et Frédéric DELVALLÉE 
502 rue de quesnoy
59920 QUIÉVRECHAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 15/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 3,4840 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le
19/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est
repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :
- vous exploiterez après opération, une surface de 39,0042 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande
n° 2025-59-0417

LE GAEC DELVALLEE représenté par Messieurs Jérôme et Frédéric DELVALLÉE demeurant à
QIÉVRECHAIN a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de : 3,4840 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

ROMBIES-ET-MARCHIPONT ZA129, ZA130, ZA36 3,4840 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/2



 Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0441
                       

Monsieur Charles-Édouard GHESTEM
6B sentier Castel
59152 CHERENG

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 29/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 5,9550 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le
06/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est
repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :
- vous exploiterez après opération, une surface de 56,2650 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande
n° 2025-59-0441

Monsieur Charles-Édouard GHESTEM demeurant à CHERENG a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 5,9550 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

ANSTAING ZA2  ZA3  ZA5  ZA1 5,9550 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0290
                       

Madame Aline LEGAT 

9 chemin de Villers-Pol

59530 FRASNOY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 08/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une
surface de 18,9483 ha dans le cadre d’une installation à titre individuel. Cette demande a été
enregistrée complète le 29/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des
références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :
- vous exploiterez après opération, une surface de 18,9483 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa
du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0290

Madame Aline LEGAT demeurant à TEMPLEUVE-EN-PÉVÉLE a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 18,9483 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

FRASNOY ZD38, ZD43, ZD44, ZD74, ZD75,
ZD78, ZD83

18,9483 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0424

                       

Monsieur Maxime PREVOST 

7 petite rue

59258 LESDAIN

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 16/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 58,2748 ha dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

29/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 58,2748 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0424

Monsieur Maxime PREVOST demeurant à LESDAIN a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 58,2748 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

CREVECOEUR-SUR-ESCAUT A901, A908, ZO17, ZO13, ZO14,

ZO16, ZM28

4,4679 ha

LESDAIN C7, C8, C308, C309, C1073, C1185,

ZB61, ZB128, ZC14, ZD6, ZH33,

ZH34, ZI40, ZK3, C108, ZB52,

ZC15, ZC16, ZC18, ZH4, ZH5,

ZH93, ZI48, ZI49, ZI58J, ZI58K,

ZC12J, ZC12K, C394, C395, ZB59,

ZB60, ZB79, ZC11J, ZC11K, ZD1,

C307, C940, ZI31, ZI73, ZB128,

B44, ZD24, ZD28, ZH63, ZH64,

ZH65, ZH78, ZH79, ZH80, ZH81,

ZH82, ZI4, ZI42, ZI49, ZH35,

ZD29, C106, ZH93, C398, C414,

C8, ZH3, ZD27, ZI56, ZI57, C102,

ZB131, ZI25, ZB129, ZB130, ZD64,

ZC13, ZD7, ZD22, ZH51, ZH76,

ZH77, ZI41, ZB74, ZI39, ZB70,

ZB71, ZB72, ZB73, ZB76, ZB78,

ZB80, C5, ZC10, ZD3, ZD23, ZH1,

ZH2, ZH50, ZD63, ZI38, ZI46

49,7783 ha

MARQUETTE-EN-OSTREVENT ZD61 1,5839 ha

MARQUETTE ZI31, ZI73 2,4447 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0445

                       

SCEA DES 4 BONNIERS
Messieurs Thomas, Étienne et Marc-Antoine DUTHOIT
515 rue Édouard Vaillant
59184 SAINGHIN EN WEPPES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 26/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 6,4477 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

03/10/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 61,6177 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactifs et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande
n° 2025-59-0445

La SCEA DES 4 BONNIERS demeurant à SAINGHIN EN WEPPES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 4,4477 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

FOURNES EN WEPPES B138  B146  ZC110  B129  B130  

B137  ZB43  ZD10

6,4477 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0438

                       

SCEA REMY DUPONT

Monsieur Rémy DUPONT 

14 B rue de Faubourg

59990 ROMBIES-ET-MARCHIPONT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 22/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 7,6870 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

22/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 18,2970 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0438

La SCEA REMY DUPONT, représentée par Monsieur Rémy DUPONT demeurant à ROMBIES-ET-

MARCHIPONT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de : 7,6870 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

SEBOURG ZK21, ZK22, ZK24, ZK25, ZK26,

ZK27

7,6870 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0394

Réf DRAAF : 

Madame Audrey RICHARD
21 rue de l’Église
59990 ROMBIES ET MARCHIPONT

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration
Réf. : articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 30/09/25, une déclaration de biens de famille pour une surface de 4,5634 ha

dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que vous remplissez les conditions

suivantes :

- le déclarant satisfait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a du

3°du I de l’article L.331-2 du CRPM,

- les biens sont libres de location,

- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2 du CRPM, depuis neuf

ans au moins,

- les biens sont destinés à l’installation d’un nouvel agriculteur ou la consolidation de l’exploitation du

déclarant, dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface

fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1

du CRPM.

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous

m’avez communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération

correspondante peut être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires pour

exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     :   srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                      Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ; Appui à la performance

économique et gestion de crise < du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2025-59-0394

Madame Audrey RICHARD demeurant à ROMBIES ET MARCHIPONT a déposé une déclaration

préalable pour une surface de 4,5634 ha

Commune Références cadastrales Superficie

VICQ ZA65  ZA67 4,5634 ha

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0454

 

Madame Aurélie BILLAUD

2 bis rue du Général Leclerc

59134 WICRES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 06/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 22,3609 ha sise sur le territoire des communes

de HANTAY (parcelles A13, A19, A36, A57, A119, A131, A134, A160, A650, A1321, A137, A08), de

MARQUILLIES (parcelles B677, C212, C221, C227, C231, C232, C244, C259, C260, C442, C243, B225,

C245, C250, B223, B224, C224, C239, C242),

- vous exploiterez après opération une surface de 22,3609 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0468

 

Madame Julie BRICOGNE

6 grand rue

59218 VENDEGIES-AU-BOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 7/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 3,3640 ha sise sur le territoire de la commune

de SOLESMES (parcelles ZE56, ZE57, ZH75, ZI135, ZI136),

- vous exploiterez après opération une surface de 3,3640 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0437

Monsieur Nicolas BRUNEAU

162 rue de la paix

59230 NIVELLE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 22/09/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 12,3809 ha sise sur le territoire des communes de

NIVELLE (parcelles OA1390, OA1389, OA3500, OA3499, OA2126, OA2127, OA2128, OA2063, OA2073,

OA2778, OA1424, OA1438, OA1447), et de BRUILLE-SAINT-AMAND (parcelle OD1440),

- vous exploiterez après opération une surface de 70,0709 ha, supérieure au seuil de contrôle de 70 ha

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc être librement réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                                                                                       Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0458

 

Monsieur Antoine CREPIN

18 rue de Wambrechies

59237 VERLINGHEM

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 03/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 5,1633 ha sise sur le territoire de la commune

de VERLINGHEM (parcelles B163, B164, B165, B166, B167, B171, B137, B130, B645),

- vous exploiterez après opération une surface de 34,9433 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0402

 

Monsieur Benoît DEWICKERE

1848 voie communale 308 de Winnezeele

59470 WORMHOUT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 41,9769 ha sise sur le territoire de la commune

de HERZEELE (parcelles C222, C226, C233, C421, C431, C223, C224, C406, C411, C413, C417, C588,

C746, C747, C214, C215, C216, C218, C219, C220, C221, C231, C232, C408, C410, C412, C749, C490,

B230, B236, C755, C587, C234, C711) et de OUDEZEELE (parcelles ZI42, ZI43, ZI44, ZI45),

- vous exploiterez après opération une surface de 41,9769 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie des

communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. La présente décision peut être contestée dans

les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif territorialement compétent.

                                 Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0444

 

Monsieur Louis DRON

8 rue de l’église

59127 WALINCOURT-SELVIGNY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 01/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 11,2477 ha sise sur le territoire des communes

de WALINCOURT-SELVIGNY (parcelles ZR17, ZR18, ZR19, ZR20, ZL13, ZL35, ZL36, ZL16, H374, H376,

H497, ZP6, ZP7, ZP72, ZP5, H371), et de ELINCOURT (parcelle ZE102) 

- vous exploiterez après opération une surface de 11,2477 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0463

EARL DU BOIS VERRIEZ

Messieurs Mathieu LANCRY et Dylan RICHARD

21 T rue Pasteur

59252 MARCQ-EN-OSTREVENT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 06/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation avec l’entrée de Monsieur Dylan

RICHARD en tant qu’associé exploitant au sein de l’EARL DU BOIS VERRIEZ.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 6,5006 ha sise sur le territoire des communes de

MARCQ-EN-OSTREVENT (parcelles ZI55, ZN44, ZI58, ZI51, ZI53, ZM18, ZM19, ZM20, ZM112, ZI52, ZM16,

ZM36, ZN41, ZI54, ZM113, ZM34, AB3, ZI57, ZI126, ZM17, ZI56, ZM35, ZM37), BOUCHAIN (parcelles

A1, A285, A286, A287, A288, A1392, A1394), et ROEULX (parcelles B205, B2876),

- vous exploiterez après opération une surface de 43,9379 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactifs et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                                    Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0455

EARL DU CŒUR JOYEUX

Messieurs Christophe et Thomas DUQUESNE

824 chemin du cœur joyeux

59890 QUESNOY-SUR-DEULE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 07/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la réunion de vos deux exploitations individuelles au sein de l’EARL DU CŒUR

JOYEUX.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 29,8528 ha sise sur le territoire des communes de

DEULEMONT (parcelles ZI25, ZI26, ZI41, ZI43, ZK4, ZI9), QUESNOY-SUR-DEULE (parcelles D86, D30,

D444, D75, D76, D82, D181, D83, D95, D112, AE52, D89, D94, D77, ZB1), et de VERLINGHEM (parcelles

B56, B352, B72),

- vous exploiterez après opération une surface de 29,8528 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

             Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle M Appui à la performance

économique et gestion de crise N du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0409

 

Monsieur Alexis JOURNIAUX

69 bis rue croix de Glageon

59177 SAINS DU NORD

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 18/09/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 3,2260 ha sise sur le territoire de la commune

de SAINS-DU-NORD (parcelles A176, A194, A195J, A195k, A295, A1026)

- vous exploiterez après opération une surface de 48,8060 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la commune sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                        Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0436

 

Monsieur David LECOEUCHE

22 rue Bethléem

59253 LA GORGUE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 17,6228 ha sise sur le territoire de la commune

de ESTAIRES (parcelles B343, B12, B338, B339, B340, B491, B256, B341),

- vous exploiterez après opération une surface de 68,1028 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                                 Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0461

 

Monsieur Tom PRZESZLO

6 Les fermes

59216 BEUGNIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 08/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 36,3067 ha sise sur le territoire de la commune

de BEUGNIES (parcelles ZA9, B316, B317, B318, B319, B321, B352, B413, B420, B421, B425),

- vous exploiterez après opération une surface de 36,3067 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0459

Monsieur Didier RABOT

353 rue du grand Sainghin

59262 SAINGHIN EN MELANTOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 03/10/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,1583 ha sise sur le territoire de la commune de

SAINGHIN EN MELANTOIS (parcelles B1402, B2082),

- vous exploiterez après opération une surface de 5,9161 ha,

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc être librement réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
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informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

          Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0428

 

SCEA DU RIOT D’ESNES

Madame Emma DUPONTet Monsieur Albert 

DUPONT

18 rue de Cambrai

59127 ESNES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Mo,sieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’installation de Madame Emma DUPONT et à la constitution de la SCEA DU

RIOT D’ESNES depuis l’exploitation individuelle de Monsieur Albert DUPONT.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 46,3696 ha sise sur le territoire des communes

de ESNES (parcelles ZE40, ZE41, ZE138, ZH25, E490, ZB32J, ZB32K, ZB34AJ, ZB34AK, ZB42, ZB65, ZE36,

ZE137, ZH24, ZD3, ZD5, ZH52A, ZH52BJ, ZH52BK, ZH91, ZI79J, ZI79K, ZM9, ZB20, ZB52, ZD2J, ZD2K,

ZE39, ZH21, ZH22, ZH23, ZM8, ZI11, ZI12, ZH98, ZH99, ZI93, ZI94), de HAUCOURT-EN-CAMBRESIS

(parcelle ZC22), et de WALINCOURT-SELVIGNY (parcelles ZE15J et ZE15K),

- vous exploiterez après opération une surface de 46,3696 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                                 Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle J Appui à la performance

économique et gestion de crise L du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0435

 

SCEA MARTINACHE

Monsieur Franck MARTINACHE

2A rue du Corbeau

59990 SEBOURG

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la sortie d’un associé, Monsieur André MARTINACHE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres de Monsieur André MARTINACHE, soit une superficie totale de 45,6062 ha sise sur le

territoire des communes de SEBOURG (parcelles ZM575p, ZM37, ZM36, ZM35, ZM34, ZM33, ZM32,

ZM31, ZM30, ZM29, ZM28, ZL91, ZL92, ZL90, ZL89, ZL88, ZP83, ZA44, ZA45, C1744, ZA127, ZA128), de

JENLAIN (parcelles A1080, A829, A89, A90, A94, A95, A128, A129, A347, A949, B594, B593, B200, B202,

A1136, ZA11), de WARGNIES-LE-GRAND (parcelles ZB13, ZB49, ZE43), de QUAROUBLE (parcelles ZD34,

ZD35, ZD36, ZD37, ZD38, ZD39, ZD40, AI331, ZD102), et de BRY (parcelle ZC25),

- vous exploiterez après opération une surface de 45,6062 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                             Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise K du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0416

 

SCEA VERMERSCH

Madame, Monsieur Myriam et François DEGRAUWE- 

VERMERSCH

26 route de Killem

59122 REXPOEDE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 12/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 3,1569 ha sise sur le territoire de la commune

de REXPOEDE (parcelles A46, A60, A572, A573, A767),

- vous exploiterez après opération une surface de 46,4296 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactifs et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                               Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0304

GAEC DES NARCISSES
Madame, Monsieur Béatrice et Pascal MORELLE
56 rue Narcisse Petit
59188 SAINT AUBERT

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

Préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle B Appui à la performance économique et
gestion de crise C de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES NARCISSES représenté par
Madame, Monsieur Béatrice et Pascal MORELLE enregistrée complète le 24 juillet 2025 ;
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Considérant la nécessité de recenser et d'examiner l'ensemble des candidatures ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande du GAEC DES NARCISSES enregistrée complète le 24 juillet 2025
est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
25 janvier 2026.

Article 3

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement auprès
du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution de la présente décision.

        Fait à Amiens, le 21 octobre 2025

        Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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